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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 76/914/CEE du Conseil, du 16 dØcembre 1976
concernant le niveau minimal de la formation de certains
conducteurs de vØhicules de transport par route (1) et le
rŁglement (CEE) n. 3820/85 du Conseil du 20 dØcembre
1985 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions en
matiŁre sociale dans le domaine des transports par
route (2) ont permis d’accomplir des progrŁs en matiŁre
d’harmonisation des rŁgles relatives à la formation profes-
sionnelle.

(2) Des divergences subsistent toutefois entre les lØgislations
des États membres, qui exigent une harmonisation plus
poussØe en cette matiŁre afin de contribuer à la rØalisation
des politiques communautaires relatives à la libre circula-
tion des travailleurs, à la libertØ d’Øtablissement et à la
libre prestation des services et relatives à la politique
commune des transports.

(3) Aux sens du rŁglement (CEE) n. 3820/85 la formation
professionnelle obligatoire s’applique à ce jour seulement
à une minoritØ des conducteurs professionnels. La majo-
ritØ des conducteurs professionnels exercent leur mØtier
sur la seule base du permis de conduire.

(4) Une formation professionnelle initiale complŁte, adaptØe
aux contraintes du secteur du transport routier
aujourd’hui, prØvue par la directive 76/914/CEE et par le
rŁglement 3820/85 reste le standard de rØfØrence à
atteindre à long terme. Dans cette perspective, les avan-
tages accordØs aux dØtenteurs de cette formation pour
avoir accŁs à certaines catØgories de vØhicules à un âge
plus jeune doivent Œtre renforcØs.

(5) L’imposition d’un standard aussi ØlevØ à tout nouveau
conducteur est susceptible, toutefois, dans un premier
temps, de crØer des distorsions du marchØ de travail. Il
est donc opportun de prØvoir une formation initiale
minimum permettant d’imposer une formation rØduite
mais adØquate et effective à tous les nouveaux conduc-
teurs sans tenir compte de leur âge ou de la catØgorie
de vØhicule conduite.

(6) La formation professionnelle obligatoire doit insister, selon
une approche mØthodique, sur les rŁgles de sØcuritØ à
respecter pendant la conduite et à l’arrŒt. Le dØveloppe-
ment de la conduite dØfensive � anticipation des dangers,
prise en compte des autres usagers de la route � qui va
de pair avec la rationalisation de la consommation de
carburant, auront des effets positifs aussi bien pour la
sociØtØ que pour le secteur des transports lui-mŒme. La
formation professionnelle obligatoire doit renforcer l’appli-
cation des rØglementations du transport, de la circulation
et du travail, tels que les rŁgles relatives à la durØe mini-
male des repos et la durØe maximale de conduite et du
travail. La formation professionnelle doit finalement
s’ouvrir à des notions essentielles et importantes pour
les conducteurs professionnels telles que la santØ, la sØcu-
ritØ, le service et des notions de logistique. Il convient
d’associer les entreprises et les secteurs à la mise en
place et à la rØalisation de ce programme de formation.

(7) Les conducteurs professionnels qui exercent dØjà leur
mØtier avant l’entrØe en vigueur de la prØsente directive
doivent garder leurs droits acquis. Une formation continue
doit Œtre prØvue pour leur permettre, en particulier,
comme pour les nouveaux conducteurs par la suite,
d’actualiser leurs connaissances et de parfaire leur pratique
en matiŁre de sØcuritØ et de rØglementation profession-
nelle.

(8) La prØsente directive s’applique sans prØjudice de la direc-
tive 91/439/CEE du Conseil relative au permis de
conduire (3), modifiØe en dernier lieu par la directive
2000/56/CE de la Commission (4), de la directive
94/55/CE du Conseil, relative au transport des marchan-
dises dangereuses par route (5), modifiØe en dernier lieu
par la directive 2000/61/CE du Parlement europØen et du
Conseil (6) et de la directive 96/26/CE du Conseil, concer-
nant l’accŁs à la profession de transporteur de marchan-
dises et de transporteur de voyageurs par route (7), modi-
fiØe par la directive 98/76/CE du Conseil (8).
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(9) Afin de ne pas porter atteinte à la compØtence des parte-
naires sociaux de stipuler, notamment dans le cadre de
conventions collectives de travail, des dispositions plus
favorables aux travailleurs, l’annexe de la prØsente directive
fixe des exigences minimales pour la formation profes-
sionnelle.

(10) Les mesures nØcessaires pour l’adaptatation au progrŁs
technique de l’annexe de la prØsente directive Øtant des
mesures de portØe gØnØrale au sens de l’article 2 de la
dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (1), il convient que ces
mesures soient arrŒtØes selon la procØdure de rØglementa-
tion prØvue à l’article 5 de ladite dØcision.

(11) Il y a lieu de modifier les annexes I et I bis de la directive
91/439/CEE du Conseil afin d’y ajouter les codes corres-
pondant à la formation obligatoire suivie.

(12) La directive 76/914/CE doit Œtre abrogØe,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application

L’exercice de la profession de conducteur par route est rØgi par
les dispositions que les États membres adoptent conformØment
aux rŁgles communes de la prØsente directive.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «Conducteur professionnel de marchandises par route», le
conducteur qui effectue du transport de marchandises
contre rØmunØration

b) «conducteur professionnel de voyageurs par route», le
conducteur qui effectue du transport de voyageurs contre
rØmunØration

c) «catØgories de permis de conduire C1, C1E, C, CE, D1, D1E,
D, DE», les catØgories dØfinies par la directive 91/439/CEE

d) «rØsidence normale», la rØsidence telle que dØfinie à l’article 9
de la directive 91/439/CEE

Article 3

Exemptions

1. La prØsente directive ne s’applique pas aux transports
effectuØs au moyen de:

a) VØhicules dont la vitesse maximale autorisØe ne dØpasse pas
30 kilomŁtres à l’heure;

b) VØhicules affectØs aux services des forces armØes, de la
protection civile, des pompiers et des forces responsables
du maintien de l’ordre public, ou placØs sous le contrôle
de ceux-ci;

c) VØhicules subissant des tests sur route à des fins d’amØlio-
ration technique, de rØparation ou d’entretien, et vØhicules
neufs ou transformØs non encore mis en circulation;

d) VØhicules utilisØs pour des transports non commerciaux de
biens dans des buts privØs;

e) VØhicules transportant du matØriel ou de l’Øquipement, à
utiliser dans l’exercice du mØtier du conducteur, dans un
rayon de 50 kilomŁtres autour de leur point d’attache habi-
tuel, à condition que la conduite du vØhicule ne reprØsente
pas l’activitØ principale du conducteur et que la dØrogation
ne porte pas atteinte aux objectifs poursuivis par la prØsente
directive. Les États membres peuvent soumettre cette dØro-
gation à l’obtention d’une autorisation individuelle.

2. Les dispositions de la prØsente directive fixant des
exigences communes à celles fixØes par la directive 96/26/CE
ne s’appliquent pas aux candidats à la formation initiale qui à
la date d’entrØe en vigueur de la prØsente directive ont dØjà
satisfait aux exigences de la directive 96/26/CE.

Article 4

Obligation de formation

L’exercice de la profession de conducteur de marchandises ou
de voyageurs par route est subordonnØ à la rØussite des forma-
tions initiales et à l’assistance à la formation continue telles que
prØvues par la prØsente directive.

La rØussite de ces formations est consacrØe par la dØlivrance du
brevet, du certificat ou de l’attestation, sur base desquels, les
autoritØs compØtentes apposent le code communautaire corres-
pondant à la formation suivie sur le permis de conduire.

Article 5

Droits acquis

Les conducteurs professionnels de marchandises ou de voya-
geurs par route en fonction au moment de l’entrØe en vigueur
de la prØsente directive ou ayant exercØ leur fonction pendant
trois ans dans les cinq ans prØcØdant l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive sont exemptØs de l’obligation de suivre une
formation initiale sans prØjudice des dispositions communau-
taires et nationales relatives aux âges minimum et aux catØgo-
ries de permis de conduire.

Article 6

Formation initiale

1. Toute personne accØdant à la profession de conducteur
professionnel de marchandises ou de voyageurs par route aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, doit suivre une
formation professionnelle initiale telle que dØfinie à l’annexe
de la prØsente directive.
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2. La formation professionnelle initiale consiste soit en une
formation initiale complŁte, soit en une formation initiale
minimum, dØpendant directement de l’âge minimum et des
catØgories de vØhicules conduits. Ces deux formations initiales,
qui sont dØfinies à l’annexe de la prØsente directive, ne diffØ-
rencient que dans la durØe de la formation et par le degrØ de
dØtail des connaissances enseignØes.

3. Pour avoir accŁs à la formation initiale, le candidat doit
Œtre titulaire du permis de conduire en question. Toutefois,
l’accŁs à la formation initiale complŁte, dispensØe dans le
cadre d’une formation professionnelle à des jeunes de moins
de 18 ans, ne nØcessite pas une acquisition prØalable du permis
de conduire en question.

4. Le conducteur professionnel de marchandises par route
peut exercer sa profession:

a) À partir de l’âge de 18 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories C et CE à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories C1 et C1E à condition
d’avoir suivi une formation initiale minimum

b) À partir de l’âge de 21 ans sur un vØhicule des catØgories C
et CE, à condition d’avoir suivi une formation initiale
minimum

5. Le conducteur professionnel de voyageurs par route peut
exercer sa profession:

a) À partir de l’âge de 18 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories D et DE affectØ aux trans-
ports de voyageurs par des services rØguliers dont le
parcours de ligne ne dØpasse pas 50 kilomŁtres, à condi-
tion d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories D1 et D1E, à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

b) À partir de l’âge de 21 ans:

i) Sur un vØhicule des catØgories D et DE, à condition
d’avoir suivi une formation initiale complŁte

ii) Sur un vØhicule des catØgories D1 et D1E, à condition
d’avoir suivi une formation initiale minimum

c) À partir de l’âge de 24 ans sur un vØhicule des catØgories D
et DE, à condition d’avoir suivi une formation initiale
minimum

6. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route ayant suivi une formation initiale complŁte
pour l’une des catØgories prØvues aux paragraphes 4 et 5 sont
dispensØs de suivre une formation initiale pour une autre des
catØgories de vØhicules prØvues aux dits paragraphes.

Les conducteurs professionnels de marchandises qui Ølargissent
ou changent leurs activitØs pour effectuer du transport de voya-
geurs, ou inversØment, ne doivent plus refaire les parties
communes aux formations prØvues.

Article 7

Contrôle des connaissances

1. Le tronc commun pour la formation initiale minimum est
sanctionnØ par un examen final. AprŁs cet examen, le candidat
à la profession de conducteur professionnel suit la formation
spØcifique dans une entreprise ou centre de formation agrØØe.
À l’issue des deux parties de la formation, tronc commun et
formation spØcifique, un brevet de formation initiale minimum
est dØlivrØ au conducteur.

2. Le tronc commun pour la formation initiale complŁte est
sanctionnØ par un examen final. AprŁs cet examen, le candidat
à la profession de conducteur professionnel suit la formation
spØcifique dans une entreprise ou centre de formation agrØØe.
À l’issue des deux parties de la formation, tronc commun et
formation spØcifique, un certificat d’aptitude professionnelle est
dØlivrØ au conducteur.

Article 8

Formation continue

1. La formation continue consiste en une formation permet-
tant aux personnes exerçant dØjà la profession de conducteur à
la date d’entrØe en vigueur de la prØsente directive, de mettre à
jour les connaissances essentielles pour leur fonction, en
mettant un accent spØcifique sur la sØcuritØ routiŁre et la ratio-
nalisation de la consommation de carburant.

La formation continue est dispensØe sur une pØriode groupØe.

2. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route suivent la formation continue dØfinie à
l’annexe de la prØsente directive. La formation continue est
orientØe en fonction du profil du conducteur professionnel
sur base d’un entretien d’Øvaluation. Elle vise à approfondir et
rØviser certains points traitØs dans le cadre du programme de
formation initiale, identifiØs lors de l’entretien d’Øvaluation.

3. À l’issue de la formation une attestation de formation
continue est dØlivrØe au conducteur.

4. Les conducteurs professionnels de marchandises ou de
voyageurs par route en fonction au moment de l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive ou ayant exercØ leur fonction
pendant trois ans, dans les cinq ans prØcØdant l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive, suivent la formation continue
lors du premier renouvellement du permis de conduire et en
tout cas, au plus tard, dans les cinq ans suivant l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive.

Article 9

Lieu de la formation et validitØ des documents attestant la
formation

1. Les conducteurs professionnels suivent les formations
professionnelles initiale et continue dans l’État membre oø ils
ont leur rØsidence normale ou dans lequel ils peuvent fournir la
preuve de leur qualitØ d’Øtudiant pendant une pØriode d’au
moins six mois.

FRC 154 E/260 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001



2. Le brevet de formation initiale minimum, le certificat
d’aptitude professionnelle et l’attestation de formation continue,
sont reconnus par tous les États membres. La validitØ de l’attes-
tation de formation continue ne peut dØpasser cinq ans.

Les certificats, brevets et attestations dØlivrØs par les États
membres sur la base des dispositions nationales existantes
jusqu’à la date de mise en application de la prØsente directive,
sont reconnus comme certificats brevets et attestations de
formation au sens de la prØsente directive.

Article 10

Codes communautaires

À la liste des codes communautaire harmonisØs fixØe dans les
annexes I et I bis de la directive 91/439/CEE les codes suivants
sont ajoutØs:

95. Titulaire du brevet de formation initiale minimum.

96. Titulaire du certificat d’aptitude professionnelle.

97. Titulaire de l’attestation de formation continue.

Article 11

Adaptation au progrŁs scientfique et technique

Les amendements nØcessaires pour adapter l’annexe au progrŁs
scientifique et technique sont adoptØs selon la procØdure
prØvue à l’article 12.

Article 12

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le «comitØ pour le permis
de conduire» instituØ par l’article 7 ter de la directive
91/439/CEE relative au permis de conduire

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 paragraphe 3 et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 13

Mise en application

Les États membres adoptent et publient les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive avant le 1er janvier 2004.
Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 14

Abrogation

La directive 76/914/CEE est abrogØe à partir du 1er janvier
2004.

Article 15

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 16

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

EXIGENCES MINIMALES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE

SECTION 1 � PROGRAMME DE FORMATION

1. Programme de formation

1.1. Perfectionnement à la conduite rationnelle axØ sur les rŁgles de sØcuritØ

1.1.1. caractØristiques techniques: chaîne cinØmatique, courbes de couples, de puissance, de consommation spØcifique
d’un moteur, zone d’utilisation optimum du compte-tours, diagrammes de recouvrement de rapports de boîtes
de vitesses;

1.1.2. freinage, ABS, ralentisseur, limiteur de vitesse: principes de fonctionnement, spØcificitØs du circuit de freinage
olØo-pneumatique, limites d’utilisation des freins et des ralentisseurs, utilisation combinØe freins et ralentisseur,
utilisation des systŁmes de freinage sur diffØrents types de chaussØe et sous diffØrentes conditions atmosphØri-
ques, distance d’arrŒt et distance de freinage, recherche du meilleur compromis vitesse et rapport de boîte,
utilisation de l’inertie du vØhicule, utilisation des moyens de ralentissement et de freinage lors des descentes,
effets des poids et dimensions, vØrifications et contrôles qui incombent au conducteur, attitude à adopter en cas
de dØfaillance;

1.1.3. prØvention des accidents: anticipation dans la conduite, attitude et vigilance du conducteur, facteurs d’accidents
de la route, facteurs aggravants concernant les vØhicules lourds, risques de conduite liØs aux diffØrents Øtats de la
chaussØe et notamment leurs variations avec les conditions atmosphØriques, l’heure du jour ou de la nuit,
conduite dans des itinØraires accidentØs et dans les tunnels, stationnement, impact de la vitesse sur le vØhicule;

1.1.4. respect des autres usagers: prise en compte des intentions des autres usagers, spØcificitØs des autres usagers
(vØhicules lents, vØhicules lØgers, deux roues, piØtons), mesures prises en faveur de la sØcuritØ routiŁre;

1.1.5. man�uvres professionnelles: repØrages des obstacles, prØparation de la man�uvre, visibilitØ, angles morts, espace
balayØ, comportement et sØcuritØ dans la man�uvre, rØalisation de man�uvres professionnelles;

1.1.6. environnement: optimalisation de la consommation de carburant à travers l’application du savoir-faire de chacun
des points susmentionnØs;

1.1.7. chargement: forces s’appliquant aux vØhicules en mouvement, utilisation des rapports de boîte de vitesses en
fonction de la charge du vØhicule et du profil de la route, calcul de la charge utile d’un vØhicule ou d’un
ensemble, calcul du volume utile, rØpartition du chargement, consØquences de la surcharge à l’essieu, stabilitØ du
vØhicule et centre de gravitØ, types d’emballage et supports de charge, manipulation du hayon ØlØvateur (catØ-
gories C1, C1E, C, CE uniquement);

1.1.8. arrimage: principales catØgories de marchandises nØcessitant un arrimage, techniques de calages et d’arrimage,
utilisation de sangles d’arrimage, vØrification des dispositifs d’arrimage, utilisation des moyens de manutention,
bâchage et dØbâchage (catØgories C1, C1E, C, CE uniquement);

1.1.9. sØcuritØ et confort des passagers: responsabilitØ du conducteur, transport d’enfants, contrôles nØcessaires avant le
dØpart (catØgories D1, D1E, D, DE uniquement);

1.2. Application des rØglementations

1.2.1. rØglementation du transport et des activitØs auxiliaires: organisation de la profession, titres d’exploitation trans-
port, obligations des contrats-types de transport de marchandises, rØdaction des documents matØrialisant le
contrat de transport, autorisations de transport international, obligations de la CMR, rØdaction de la Lettre de
Voiture internationale, franchissement des frontiŁres, commissionnaires de transport, documents particuliers
d’accompagnement de la marchandise;

1.2.2. rŁgles de circulation routiŁre: signalisation routiŁre, restrictions et interdictions de circulation, stationnement et
arrŒt, utilisation d’infrastructures particuliŁres, distance de sØcuritØ et distance d’arrŒt, limitations de vitesse
spØcifiques aux poids lourds/autocars, contrôles et sanctions;

1.2.3. rØglementations sociales: durØes maximales du travail spØcifiques aux transports, principes, application et consØ-
quences des rŁglements 3820/85 et 3821/85, sanctions en cas de non-utilisation, de mauvaise utilisation ou de
falsification du chronotachygraphe;

1.3. SantØ, sØcuritØ, service, logistique

1.3.1. sensibilisation aux accidents du travail: typologie des accidents du travail dans le secteur du transport, statistiques
des accidents de la circulation, implication des poids lourds/autocars, consØquences humaines, matØrielles,
financiŁres;
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1.3.2. trafic de clandestins et immigration illØgale: information gØnØrale, implications pour les conducteurs, mesures de
prØvention, check-list des vØrifications, lØgislation relative à la responsabilitØ des transporteurs;

1.3.3. principes ergonomiques: gestes et postures à risques, position du corps dans l’espace, condition physique
(importance du travail des muscles), postures et coordination des gestes, exercices de manutention, protections
individuelles;

1.3.4. hygiŁne de vie: choix de l’alimentation, effets de l’alcool, des mØdicaments ou de toute substance susceptible de
modifier le comportement, symptômes, causes, effets de la fatigue et du stress, rôle fondamental du cycle de base
activitØ/repos;

1.3.5. comportement en situation d’urgence: Øvaluer la situation, Øviter le sur-accident, prØvenir les secours, secourir les
blessØs, rØaction en cas d’incendie, principes de base de la rØdaction du constat amiable;

1.3.6. connaissance de l’environnement Øconomique du transport routier: secteur transport par rapport aux autres
secteurs Øconomiques, transports routiers par rapport aux modes de transport, diffØrentes activitØs du transport
routier (transports pour compte d’autrui, compte propre, activitØs auxiliaires du transport), organisation des
principaux types d’entreprises de transports ou des activitØs auxiliaires du transport, diffØrentes spØcialisations du
transport (citerne, tempØrature dirigØe, etc), Øvolutions du secteur (diversifications des prestations offertes, rail-
route, sous-traitance, etc);

1.3.7. connaissance de l’environnement social du transport routier: formation initiale et continue des conducteurs,
formations professionnelles;

1.3.8. entreprise et qualitØ: entreprise et son environnement (concurrence, chargeurs), consØquences d’un litige sur le
plan commercial et financier, dØmarche de certification des entreprises de transports;

1.3.9. attitudes du conducteur et image de marque: importance pour l’entreprise de la qualitØ de prestation du
conducteur, diffØrents rôles du conducteur, diffØrents interlocuteurs du conducteur, entretien du vØhicule, orga-
nisation du travail, aspects relationnels.

SECTION 2 � STRUCTURE DE LA FORMATION INITIALE

La formation professionnelle initiale est composØe de deux parties: un tronc commun pour tous les conducteurs
professionnels, avec une modulation diffØrente pour les transports de marchandises ou de voyageurs, et une formation
spØcifique dispensØe au sein d’une entreprise du secteur oø travaillera le conducteur professionnel ou dans un centre de
formation agrØØe.

Le tronc commun doit viser notamment le perfectionnement à la conduite rationnelle axØ sur les rŁgles de sØcuritØ,
l’application de l’ensemble des rØglementations du transport, de la circulation et du travail, et les notions de santØ,
sØcuritØ, service et de logistique, tel que dØfini à l’annexe de la prØsente directive.

La formation spØcifique doit permettre une application concrŁte de l’outil pØdagogique de la formation identique dans
l’environnement direct de travail du conducteur professionnel. Cette formation traite des mŒmes sujets enseignØs lors du
tronc commun, mais appliquØs aux spØcificitØs de l’entreprise ou du secteur en question. De cette maniŁre, le nouveau
conducteur professionnel fera une partie de sa formation sur le type de vØhicule qu’il utilisera par aprŁs; il apprendra la
rØglementation spØcifique, les contrats et documents spØcifiques; il connaîtra les chaînes logistiques spØcifiques. Cette
formation spØcifique assurera donc l’implication des entreprises du secteur concernØ dans la formation initiale des
conducteurs professionnels.

SECTION 3 � DURÉE DE FORMATION

La durØe de la formation professionnelle initiale minimum est de 140 heures pour le tronc commun et de 70 heures
pour la formation spØcifique.

La durØe de la formation professionnelle initiale complŁte est de 420 heures pour le tronc commun et de 210 heures
pour la formation spØcifique.

Dans chacune des formations initiales, au minimum 30 % du temps disponible sera rØservØ à chacun des points 1.1, 1.2
et 1.3, le restant Øtant distribuØ selon le profil du conducteur concernØ

Au minimum la moitiØ de la formation initiale vouØe au point 1.1 sera effectuØe en conduite rØelle, dans un vØhicule de
la catØgorie concernØe, rØpondant aux critŁres des vØhicules d’examen tels que dØfinis par la directive 91/439/CEE.
ConsidØrant la possibilitØ que plusieurs personnes participent en mŒme temps à la conduite rØelle dans un seul et mŒme
vØhicule, il convient de spØcifier que chaque conducteur doit effectuer au moins dix heures de conduite individuelle.

La durØe de la formation professionnelle continue est de 35 heures tous les cinq ans. La formation est orientØe en
fonction du profil du conducteur concernØ.
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SECTION 4 � CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

La formation professionnelle initiale minimum est clôturØe par un examen des connaissances acquises lors de cette
formation. Cet examen doit permettre de vØrifier l’acquisition des points principaux de cette formation par les parti-
cipants.

La formation professionnelle initiale complŁte est clôturØe par un examen des connaissances acquises lors de cette
formation. Chacun des points essentiels abordØs doit Œtre examinØ, avec au minimum une question par paragraphe des
points 1.1, 1.2 et 1.3.

SECTION 5 � AGRÉMENT DE LA FORMATION

5.1. Les cours de formation concernant le tronc commun de la formation initiale et concernant la formation
continue doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente. Cet agrØment ne doit Œtre accordØ que sur demande
Øcrite. La demande d’agrØment doit Œtre accompagnØe des documents suivants:

5.1.1. un programme de formation dØtaillØ prØcisant les matiŁres enseignØes et indiquant le plan d’exØcution et les
mØthodes d’enseignement envisagØes;

5.1.2. les qualifications et domaines d’activitØ des enseignants;

5.1.3. des informations sur les locaux oø les cours ont lieu, sur les matØriaux pØdagogiques, sur les moyens mis à
disposition pour les travaux pratiques, sur le parc de vØhicules utilisØs;

5.1.4. les conditions de participation aux cours (le nombre de participants)

5.2. L’autoritØ compØtente doit accorder l’agrØment par Øcrit et sous rØserve des conditions suivantes:

5.2.1. la formation doit Œtre dispensØe conformØment aux documents accompagnant la demande;

5.2.2. l’autoritØ compØtente se rØserve le droit d’envoyer des personnes autorisØes assister aux cours de formation et
aux examens;

5.2.3. l’autoritØ compØtente doit Œtre informØe en temps voulu des dates et lieux de chaque cours de formation;

5.2.4. l’agrØment peut Œtre retirØ si les conditions d’agrØment ne sont pas satisfaites.

L’organisme de formation doit garantir que les instructeurs connaissent bien et prennent en compte les derniers
dØveloppements dans les rØglementations et dans les prescriptions de formation relatives à la formation professionnelle.
Ils doivent avoir 5 ans d’expØrience en tant que conducteur professionnel, avoir accompli une formation initiale
complŁte et une formation continue eux-mŒmes et doivent avoir des connaissances didactiques et pØdagogiques. Le
programme d’enseignement doit Œtre Øtabli conformØment à l’agrØment, sur la base des sujets visØs dans les points 1.1,
1.2 et 1.3.
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